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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE L’ANVL

le 12 avril 2015
Base de loisirs de Bois-le-Roi.

	 Comme	chaque	année	au	début	de	notre	assemblée,	il	nous	est	agréable	de	remercier	tous	les	fidèles	
partenaires qui soutiennent notre association et les associations avec lesquelles nous entretenons des relations 
amicales :

Collectivités :
 - le Conseil Régional d’Ile-de-France pour son aide au travers des trois emplois qu’il subventionne dans le cadre 
des « emplois tremplins »,
 - le Conseil Général de Seine et Marne qui nous a maintenu son soutien pour la gestion de l’ENS du Carreau Franc 
et	sa	confiance	dans	le	cadre	du	redémarrage	de	l’Atlas	de	biodiversité	de	Seine-et-Marne	pour	la	période	2014-2018,
 - la commune de Fontainebleau, 
	 -	la	commune	d’Avon.
Etablissement publics :
	 -	l’Agence	de	l’Eau	Seine-Normandie	qui	assure	une	partie	significative	du	financement	de	nos	permanents	et	qui		
	 		nous	a	renouvelé	sa	confiance	avec	une	augmentation	significative	de	ses	aides,
	 -	l’Office	National	des	Forêt	représenté	par	le	Directeur	de	l’Agence	Départementale	de	Fontainebleau.
Administrations :
	 -	la	Direction	Régionale	et	Interdépartementale	de	l’Alimentation	de	l’Agriculture	et	de	la	Forêt	d’Ile-de-France		
	 		(DRIAAF)	qui	nous	a	octroyé	une	subvention	au	titre	du	fonds	européen	FEADER	pour	nos	actions	en	faveur	de		
   la mise en valeur du patrimoine naturel,
	 -	la	Direction	Régionale	de	l’Industrie,	de	l’Ecologie	et	de	l’Energie	(DRIEE)	pour	son	aide	à	la	vie	associative.
Associations :
	 -	Nature	Environnement	77	dont	nous	remercions	sa	Vice-Présidente,	Marie-Paule	DUFLOT	de	sa	présence,
	 -	les	Naturalistes	Parisiens,	fidèles	compagnons	depuis	de	très	longues	années,
	 -	la	Société	Mycologique	de	France,
	 -	le	Groupe	Ecologique	de	Nemours	et	des	Environs,	dont	nous	avons	fêté	récemment	l’anniversaire	des	35	ans	
	 		et	dont	remercions	son	Président	Bernard	GEMINIARDI	pour	sa	présence,
 - le Cercle des Naturalistes de Corbeil-Essonnes,
 - Chartrettes Environnement,
	 -	l’AGRENABA	(Association	de	gestion	de	la	réserve	naturelle	de	la	Bassée),
	 -	PRONATURA,	le	Conservatoire	Régional	des	Espaces	Naturels	dont	le	conseil	d’administration	joue	le	rôle		
	 		de	Conseil	scientifique.	Son	très	dévoué	Secrétaire	Général,	Gilles	Naudet,	également	Vice-Président	de	
	 		l’ANVL,	nous	présentera	plus	tard	un	bilan	de	l’activité	du	Conservatoire	pour	l’année	2014,
	 -	Bourgogne-Nature	dont	l‘ANVL	est	devenue	membre	du	CA	au	sein	du	collège	des	associations.
Entreprises :
	 -	Les	entreprises	d’extraction	de	granulats	:	CEMEX,	GSM,	Lafarge	granulats,	A2C	granulats	et	Sables	de		
   Brévannes, 
	 -	Eurovia	(ex-Piketty),
	 -	Eau	de	Paris,	avec	laquelle	nous	avons	signé	en	2013	une	convention	d’un	montant	de	25.000	euros	annuels		
	 		pendant	6	ans	pour	assurer	le	suivi	scientifique	des	captages	d’eau	potable,
	 -	EDF	dans	le	cadre	du	partenariat	pour	l’étude	du	site	des	Renardières	à	Ecuelles.

	 Il	faut	également	remercier	l’Université	Paris	VII	qui	accueille	notre	siège	social	à	la	station	d’écologie	forestière	de	
Fontainebleau,	et	sa	directrice	Mme	LOISON.	Les	travaux	de	mise	aux	normes	de	notre	local,	suite	aux	dégâts	engendrés	
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	 Par	ailleurs	des	travaux	de	réaménagements	et	d’embellissements	ont	été	menés,	grâce	à	l’aide	et	au	travail	de	
nos	bénévoles	sous	la	houlette	de	Michel	RIFFE	qui	a	bien	voulu	coordonner	le	chantier.
	 Notre	association		doit	beaucoup	au	travail	de	ses	bénévoles	et	de	ses	salariés.	
	 Enfin,	je	vous	remercie	tous	pour	votre	présence	à	notre	Assemblée	Générale.	Votre	soutien	est	indispensable	et	
particulièrement	apprécié.	
	 Je	souhaiterais	 remercier	 très	sincèrement	de	 leur	présence	Benjamin	BAUSSANT,	chef	de	centre	de	 l’ONF	à	
Fontainebleau	et	Mme	Christelle	SOMBRET	représentant	M.	Frédéric	VALLETOUX,	Maire	de	Fontainebleau,	qui	s’excuse	
de	ne	pouvoir	être	présent.

RAPPORT D’ACTIVITE

	 L’ANVL	comptait	291	membres		à	la	fin	de	l’année	2014.	A	l’heure	où	je	vous	parle,	nous	ne	devons	pas	être	loin	
des	300	membres	à	jour	de	leur	cotisation.	Certains	n’ont	pas	encore	renouvelés	leur	cotisation,	probablement	en	partie	
en	raison	du	retard	de	la	publication	du	bulletin,	nous	y	reviendrons.	Le	constat	est	donc	mitigé.	Nous	sommes	dans	une	
très	lente	progression	dont	 le	niveau	est	décevant	eu	égard	à	l’importance	de	notre	activité	l’année	dernière,	année	du	
centenaire.	
	 Je	renouvelle	donc	ma	lancinante	supplique	auprès	de	vous	pour	que	vous	deveniez	des	ambassadeurs	de	l’ANVL.	
Beaucoup	pensent	sans	doute	qu’il	est	difficile	de	recruter	de	nouveaux	membres.	Mais	combien	d’entre	vous	avez	fait	la	
démarche	de	parler	de	nos	activité	à	vos	proches,	vos	voisins,	vos	amis	?	N’en	doutons	pas,	l’audience	d’une	association	
se	mesure	notamment	au	nombre	de	ses	membres.	Merci	de	nous	aider	à	les	recruter.
	 L’ANVL	est	une	association	active	et	 reconnue	avec	comme	conséquence	directe	un	nombre	d’activités	et	de	
missions	en	hausse	permanente.	Une	partie	importante	de	ce	travail	est	assumée	par	l’équipe	de	salariés	dont	je	vous	
rappelle la composition :
	 -	Jérôme	HANOL,	directeur	
	 -	Frédéric	ASARA,	chargé	d’études
	 -Thibault	JOURDAIN,	chargé	de	mission	pour	les	suivis	ornithologiques,	les	chantiers	et	animations;
	 -	Marion	PARISOT-	LAPRUN,	chargée	d’étude	sur	le	programme	«	roselière	».
	 -	Audrey	GARCIA	en	service	civique	en	2014	puis	embauchée	comme	chargée	de	mission	«	Natura	2000	»

Par	ailleurs,	l’ANVL	a	accueillie	deux	stagiaires	en	2014	:	
	 -	Oriane	JOSSERAND,	stagiaire	de	M2	sur	le	programme	«	roselière	»	pendant	6	mois	;
	 	-Enola	PHILIPPE,	stagiaire	de	3ème	en	découverte	d’entreprise	en	décembre	2014.

I - PEDAGOGIE
Sorties grand public,	42	sorties	«	grand	public	»	ont	été	inscrites	au	calendrier	:
16	ornithologiques,	3	entomologiques,	12	botaniques,	6	mycologiques,	2	bryologiques,	1	lichénologique,	1	géologique,
1	mammalogique
 Comme chaque année, de nombreuses autres sorties, non inscrites au calendrier, ont eu lieu, qu’elles concernent 
des	animations	pour	les	scolaires,	des	sorties	thématiques	en	petit	groupe.
Manifestations diverses :
	 -	Salon	des	champignons	avec	seulement	200	espèces	exposées	et	400	visiteurs	(c’est	moins	de	la	moitié	de	2013	
en	nombre	de	visiteurs),	il	n’y	avait	presque	pas	de	champignons	en	forêt.		Animations	pour	102	élèves	(5	classes	de	CE	
et	CM	d’Avon).
	 -	Fête	de	la	Nature	sur	la	thématique	des	plantes
	 -	Participation	aux	inventaires	naturalistes	éclairs	organisés	par	Natureparif	dans	les	communes	de	Nonville	et	de	
Treuzy-Leveulay	les	21	et	22	juin	2014.

II- ACTIVITES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

ETUDES
	 -	Le	développement		du	programme	ROSELIERE	sous	la	direction	de	Marion	PARISOT-	LAPRUN	se	poursuit.	
La	mise	en	œuvre	de	ce	programme	induit	le	suivi	d’une	vingtaine	de	sites	en	Bassée		et	porte	sur	les	groupes	suivants	:	
flore,	odonates,	lépidoptères,	orthoptères,	invertébrés	aquatiques,	chiroptères,	avifaune,	amphibiens,	reptiles…
	 -	Conseil	en	réaménagement	et	suivis	de	travaux	sur	les	carrières.
 - Suivis ornithologiques décadaires sur plusieurs sites de la Bassée permettant également d’assurer une veille sur 
notre	territoire	d’étude.
	 -	Suivis	de	la	biodiversité	et	conseils	en	gestion	sur	le	site	de	recherche	EDF	des	Renardières	à	Ecuelles.
	 -	 Inventaires	 écologiques	 de	 sites	 sensibles	 en	 périphérie	 d’exploitations	 de	 granulats	 alluvionnaires	 et	 suivi	
d’espèces	protégées.
	 -	Zones	Naturelles	d’Intérêt	Ecologique,	Faunistique	et	Floristique	(ZNIEFF)	:	actualisation	de	l’inventaire	sur	 le	
territoire	de	l’ANVL	et	mise	en	forme	des	propositions		pour	la	validation	par	le	Conseil	Régional	du	Patrimoine	Naturel	
(CSRPN).	Ce	travail	a	bénéficié	d’un	important	travail	d’inventaire	des	bénévoles	(notamment	Gabriel	CARLIER	et	Michel	
ARLUISON	pour	la	botanique)	et	de	mise	en	forme	par	les	salariés	avec	l’aide	de	Philippe	GOURDAIN.
	 -	Sollicitation	pour	la	réalisation	du	diagnostic	écologique	dans	le	cadre	de	la	révision	du	PLU	de	Varennes-sur-
Seine.



PARTICIPATION AUX COMMISSIONS ET RÉUNIONS OFFICIELLES : 
	 L’énumération	 fastidieuse	 des	 instances	 dans	 lesquelles	 nous	 siégeons	 est	 néanmoins	 très	 illustrative	 de	 la	
reconnaissance	de	notre	association.	Cette	action	a	d’ailleurs	été	encouragée	par	la	Direction	Régionale	de	l’Industrie,	de	
l’Environnement	et	de	l’Energie	(DRIEE)	qui	vient	de	nous	octroyer	une	subvention	de	8000	euros	pour	faciliter	notre	travail	
de	représentation.	Bénévoles	et	salariés	se	partagent	le	travail	de	représentation	dans	ces	instances,	mais	je	souhaiterais	
remercier	particulièrement	notre	Secrétaire,	Louis	ALBESA	et	notre	vice-Président,	Gilles	NAUDET,	qui	représentent	l’ANVL	
dans	un	grand	nombre	de	ces	commissions.	L’ANVL	participe	donc	aux	commissions	suivantes	:
	 -	Comité	de	pilotage	et	comité	technique	des	sites	Natura	2000	Bassée,	Haute	vallée	de	l’Essonne,	rivières	du	
Loing	et	du	Lunain,	Mocpoix,	rivière	du	Dragon,	Darvault.	
	 -	Comité	de	suivi	de	la	réserve	naturelle	nationale	de	la	Bassée.
	 -	Commission	des	sites	en	formation	«	«Nature	»,	...
	 -	Commission	départementale	d’aménagement	foncier.
	 -	Commission	départementale	sur	la	consommation	des	espaces	agricoles.	
	 -	Commissions	du	PNR	du	Gâtinais.	
	 -	Comité	consultatif	de	la	forêt	de	Fontainebleau.	
	 -	Commission	«	Grand	Cormoran	».	
	 -	Commission	chasse	au	gibier	d’eau.	
	 -	Commission	départementale	de	la	chasse	et	de	la	faune	sauvage.	
	 -	Commission	géographique	Seine	amont	et	rivières	d’Ile	de	France	de	l’AESN.	
	 -	Conseil	d’administration	de	la	Réserve	de	Biosphère	du	Pays	de	Fontainebleau.	
	 -	Commission	des	réserves	biologiques	de	la	forêt	de	Fontainebleau.	
	 -	Débat	public	sur	l’aménagement	de	la	Bassée	(canal	à	grand	gabarit	et	barrages-réservoirs).
	 -	Réunions	sur	le	schéma	départemental	des	ENS	de	Seine-et-Marne.	
	 -	Réunions	pour	la	révision	du	Schéma	Départemental	des	Carrières.	
	 -	Réunion	des	schémas	régionaux	éolien,	carrières,	trame	verte	et	bleue,	climat	air/énergie.

CHANTIERS D’ENTRETIEN :
	 7	chantiers	(dont	deux	non	inscrits	au	calendrier).	Ils	ont,	pour	l’essentiel	concernés	l’entretien	d’îlots	permettant	la	
reproduction	de	laridés	(mouettes	et	sternes)	et	les	abords	de	plans	d’eau	(Marolles	Carreau	Franc,	Varennes,	Bazoches	
Grande	Bosse,	Balloy	Champmorin	mais	également	l’entretien	des	pelouses	calcaires	du	coteau	de	Tréchy,	propriété	de	
Pronatura	Ile-de-France	et	Jaulnes.	
	 Ces	chantiers	sont	importants.	Alors	n’hésitez	à	joindre	l’utile	à	l’agréable	:	un	exercice	physique	sain	et	une	activité	
utile	pour	la	biodiversité.

MISSION DE TECHNICIENS ZONES HUMIDES	(subvention	Agence	de	l’Eau	Seine	Normandie)
	 -	Surveillance	des	sites.
	 -	Suivi	des	niveaux	et	de	la	qualité	de	l’eau.
	 -	Recueil	de	données	diverses	sur	la	biodiversité	des	zones	humides.
	 -	Veille	sur	les	projets	et	participation	à	des	cellules	de	réflexion,	séminaires,	comités.
	 -	Conseils	auprès	des	acteurs	sur	les	zones	humides.
	 -	Sensibilisation	des	scolaires	et	du	grand	public.

BILAN DES CONVENTIONS / PARTENARIATS
	 -		Conseil	Général	de	Seine	et	Marne	pour	la	gestion	de	l’espace	naturel	sensible	du	Carreau	Franc	à	Marolles.
	 -	L’Agence	de	l’Eau	Seine	Normandie	pour	:
	 	 -	la	gestion	de	l’étang	des	Pâtures	à	La	Chapelotte	(Villeneuve-la-Guyard),
	 	 -	la	cellule	d’animation	gardes	zones	humides.
	 -	Eau	de	Paris,	suivi	du	plan	d’eau	des	Loges	à	la	Grande-Paroisse	et	de	trois	champs	captants	en	rotation		
	 		chaque	année	(Villeron,	Voulzie,	Vals	de	Seine)
	 -	GSM	et	Lafarge	Granulats	pour	la	gestion	de	l’espace	naturel	de	Champmorin.
	 -	CEMEX	pour	un	accompagnement	sur	les	suivis	de	sites	et	réaménagement	de	carrières.
	 -	A2C	granulats	pour	le	suivi	de	sites	sur	les	communes	de	Jaulnes,	Grisy-sur-Seine,	Saint-Sauveur	les	Bray	et		
	 		Noyen-sur-Seine	et	suivis	de	sites	périphériques.
	 -	Sables	de	Brévannes	et	Lafarge	granulats	pour	le	suivi	de	la	carrière	et	de	la	vieille	Seine	à	Vimpelles.
	 -	Lafarge	granulats	pour	le	suivi	de	la	carrière	de	Vimpelles.
	 -	Eurovia	(ex-Piketty)		pour	le	suivi	de	la	carrière	d’Ecuelles.
	 -	L’UNICEM	Ile-de-France	pour	une	application	du	projet	ROSELIERE	au	niveau	régional.
	 -	EDF	pour	le	diagnostic	écologique	puis	le	suivi	du	site	des	Renardières	et	des	préconisations	de	gestion.

III – BASE DE DONNEES

	 Après	de	multiples	atermoiements,	difficultés,	hésitations,	l’ANVL	a	mis	en	place	une	base	de	données	qui	s’appuie	
sur	un	outil	dénommé	«	CETTIA	»	qui	est	celui	préconisé	par	Natureparif	dans	le	cadre	de	la	mise	en	place	du	Système	
d’Information	sur	la	Nature	et	les	Paysages	(SINP)	régional.	Jérôme	HANOL	et	Frédéric	ASARA	se	sont	particulièrement	
investis	sur	ce	projet.	
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	 Cettia	permet	de	renseigner	les	données	relatives	à	l’ensemble	des	taxons	de	faune,	flore	et	fonge,	sur	la	base	du	
référentiel	taxonomique	du	Muséum	national	d’Histoire	naturelle.	Simple	et	ergonomique,	il	offre	aux	écologues	et	naturalistes	
la	possibilité	de	saisir	rapidement	leurs	observations,	et	de	visualiser	celles	effectuées	par	les	autres	contributeurs.
	 Les	conditions	générales	d’utilisation,	ou	charte,	sont	présentées	lors	de	votre	première	inscription	et	doivent	être	
acceptées	pour	participer.	Les	données	saisies	par	l’observateur	peuvent	être	diffusées	et	ouvertes	à	tous.	Elles	peuvent	
également	être	restreintes	au	seul	«	inventeur	»	de	la	donnée,	ou	encore	partagées	avec	l’ANVL	qui	pourra	les	exploiter	
dans	le	cadre	de	ses	missions.	
	 L’ANVL	 invite	chacun	de	ses	membres	à	prendre	connaissance	et	à	adopter	cet	outil	dont	 	 	 l’utilisation	 facilite	
grandement	le	stockage	et	l’exploitation	des	données	d’observations	naturalistes	à	des	fins	de	conservation	de	la	nature	en	
Ile-de-France.	Connectez-vous	sur	:	http://cettia-idf.fr/bdd

IV – PUBLICATIONS, DIFFUSION   

BULLETIN
3	numéros	du	bulletin	ont	été	publiés	en	2014	:	Les	n°	1,	2	et	3	/2012.
Le	n°	4	/	2012	a	été	publié	au	début	2015	et	le	n°	1/2013	devrait	être	publié	très	prochainement.
	 Le	retard	dans	la	publication	est	donc	loin	d’être	résorbé,	malgré	le	travail	de	Nicolas	FLAMANT	que	je	remercie	
très	sincèrement	pour	son	investissement.	Grâce	à	son	travail,	notre	revue	a	atteint	un	niveau	de	qualité	remarquable.	Il	est	
assisté	dans	cette	tâche	par	Michel	ARLUISON,	a	qui	mes	remerciements	s’adressent	également.

SITE INTERNET :
	 Notre	site	internet	un	peu	«	vieillissant	»	a	fait	l’objet	d’une	véritable	cure	de	jouvence	grâce	au	remarquable	travail	
de	notre	salarié	Frédéric	ASARA.	Le	site	a	été	entièrement	rénové	et	on	y	trouve	aujourd’hui	toutes	les	informations	que	
chaque	internaute	souhaite	obtenir	sur	la	vie	de	l’ANVL.	N’hésitez	pas	à	fréquenter	ce	site	et	à	le	faire	connaître.

PAGE «FACEBOOK» : 
	 Bien	que	centenaire,	l’ANVL	vit	néanmoins	avec	son	temps	et	dispose	maintenant	d’une	page	«	Facebook	»	qui	lui	
permet	de	communiquer	des	informations	sur	ses	activités	en	temps	réel.	N’hésitez	pas	à	visiter	cette	page	!

V – CONSERVATION DE LA NATURE

L’actualité	concernant	la	protection	de	la	nature	a	été	très	fournie	en	2014.

PRONATURA ILE-DE-FRANCE (Gilles Naudet)
	 2014	aura	été	une	année	grise	:	deux	modestes	acquisitions	dans	le	territoire		d’action	de	l’ANVL	:	dans	la	prairie	
de	Moret	et	dans	la	boucle	du	Loing	à	Montigny	sur	Loing
	 La	contribution	financière	de	l’ANVL	s’est	élevée	à	1	230	€,	mais	plusieurs	chantiers	ont	été	conduits	sur	la	pelouse	
de	Tréchy,	sur	la	prairie	à	violette	du	bois	Prieux	en	Bassée	où	2	espèces	protégées	supplémentaires	ont	été	observées
(	Inule	des	fleuves	et	Orme	lisse).
	 Cependant	plusieurs	actions	ont	été	préparées	qui	devraient	se	réaliser	en	2015	:	réhabilitation	d’une	berge	du	plan	
d’eau	des	Préaux	à	Marolles	sur	Seine,	extraction	des	pins	laricio	malvenus	dans	le	bois	Prieux	et	plusieurs	acquisitions	en	
Bassée	et	dans	la	prairie	de	Moret.			

MASSIF DE FONTAINEBLEAU  NATURA 2000
	 Il	 s’agit	 du	 plus	 grand	 réseau	 de	 sites	 naturels	 classés	 pour	 la	 rareté	 et	 la	 fragilité	 des	 espèces	 animales	 et	
végétales	qu’ils	abritent	et	leur	habitat	en	Europe,	dont	l’objectif	est	de	concilier	la	protection	de	la	nature	et	les	activités	
humaines.	En	France,	la	démarche	est	basée	sur	la	concertation	des	acteurs	locaux,	le	volontariat	des	propriétaires	et	la	
contractualisation	pour	mettre	en	œuvre	les	actions	concrètes	de	conservation.	En	contrepartie,	s’ils	souhaitent	adhérer	à	
la	démarche,	ils	pourront	bénéficier	d’un	financement	intégral	des	travaux	de	gestion	écologique,	mais	aussi	d’avantages	
fiscaux.	Ainsi,	Natura	2000	n’est	pas	une	contrainte	mais	une	démarche	volontaire	pour	une	gestion	responsable	et	durable	
de	notre	patrimoine	naturel.

Une co-animation ONF/ANVL	:	Le	massif	de	Fontainebleau	couvrant	près	de	28	000	ha,	riche	d’un	réservoir	biologique	
remarquable,	est	intégré	au	réseau	Natura	2000	depuis	2004.	La	commune	de	Fontainebleau,	retenue	en	2014	comme	
maître	d’ouvrage	(présidence	du	comité	de	pilotage),	choisit	la	candidature	conjointe	de	l’ONF	et	de	l’ANVL	pour	l’animation	
des	sites	Natura	2000	pour	la	période	2014-2017.

Les travaux déjà entrepris	:	afin	de	mener	à	bien	cette	nouvelle	mission,	la	personne	en	service	civique	présente	depuis	
1	an	à	 l’association	a	été	embauchée	en	CDD.	Mademoiselle	Audrey	Garcia	vient	donc	 renforcer	 l’équipe	en	 tant	que	
chargée	de	mission	Natura	2000	et	travaillera	en	parallèle	sur	d’autres	missions	annexes	de	l’ANVL.	
	 Le	suivi	des	rapaces	nicheurs	mené	depuis	2010	par	Louis	ALBESA	avec	l’aide	de	bénévoles	de	l’ANVL	dans	le	
cadre	de	la	mission	«	rapaces	»	de	la	LPO	s’est	poursuivi.	Cette	étude	basée	sur	un	état	des	lieux	d’Olivier	Claessens,	
membre	de	l’ANVL,	s’inscrit	également	dans	les	objectifs	du	site	Natura	2000,	puisqu’elle	permet	de	suivre	trois	espèces	
d’intérêt	communautaire	qui	sont	:	l’Autour	des	palombes	(1	couple	suivi	en	2014),	le	Circaète	Jean-le-Blanc	(1	couple	suivi	
en	2014)	et	la	Bondrée	apivore	(2	aires	de	nidification	suivies). anvlinfos		4/8



Actions prévues en 2015, les suivis scientifiques :
	 Complémentairement	à	la	veille	scientifique	et	naturaliste	indispensable	exercée	par	chacun	de	vous,	des	suivis	
spécifiques	seront	organisés.	Ils	auront	pour	objectifs	de	préciser	les	effectifs	et	les	répartitions	des	espèces	Natura	2000	et	
de	mieux	comprendre	leurs	exigences	écologiques	afin	de	préconiser	des	mesures	de	gestion	adaptées.	Les	suivis	prévus	
en	2015	sur	le	massif	de	Fontainebleau	concernent	les	espèces	suivantes	:
-	Le	pique-prune	(Osmoderma	eremita)	et	les	chauves-souris	(coordination	ONF).
-	Les	rapaces	forestiers	nicheurs	(coordination	ANVL	–	pilotage	et	suivis	menés	par	Louis	ALBESA).
-	Le	Pic	mar	(Dendrocopos	medius)	et	le	Pic	noir	(Dryocopus	martius)	(coordination	ANVL).

	 Le	suivi	lancé	par	l’ANVL	sur	les	pics	consiste	à	couvrir	près	de	270	points	d’écoute	répartis	uniformément	sur	le	
massif	entre	les	mois	de	février	et	avril.	En	effet,	les	pics	sont	alors	en	pleine	période	de	reproduction,	émettant	des	chants,	
des	cris,	et	des	tambourinements	pour	attirer	leur	partenaire	et	s’installer	sur	les	territoires	de	nidification.	Puis,	entre	mai	
et	 juin,	nous	partirons	avec	 les	bénévoles	volontaires	à	 la	 recherche	des	 loges,	plus	 facilement	 repérables	par	 les	cris	
des	jeunes	à	cette	période.	Nous	remercions	d’ores	et	déjà	les	bénévoles	qui	se	sont	mobilisés	pour	effectuer	les	points	
d’écoute	depuis	ce	début	d’année	2015.	N’hésitez	pas	à	nous	contacter	si	vous	souhaitez	participer	à	l’enquête	et	à	saisir	
vos	données	sur	la	base	de	données	régionales	CETTIA.

Communication et sensibilisation :
La	démarche	Natura	2000	étant	basée	sur	le	volontariat,	il	est	nécessaire	d’impliquer	et	d’informer	les	usagers.	Pour	cela	
l’ANVL	 et	 l’ONF	organiseront	 des	 réunions	 spécifiques	 à	 destination	 des	 propriétaires,	 élus…	Nous	 ferons	 également	
davantage	de	sorties	naturalistes,	divers	communiqués	et	vous	tiendrons	régulièrement	au	courant	des	actions	menées.	
Pour	plus	d’informations	rendez-vous	sur	:	http://www.anvl.fr	et	http://seine-et-marne.n2000.fr

LA BASSÉE (Louis	Albesa)
Grands projets en Bassée

Bien	que	l’ANVL	y	soit	opposée,	deux	grands	projets	sont	toujours	prévus	:
	 Celui	concernant	la	mise	à	grand	gabarit	(2500	t.)	de	la	Seine,	entre	Bray-sur-Seine	et	Nogent-sur-Seine,	a	été	
conforté	par	la	décision	du	Conseil	d’administration	de	Voies	navigables	de	France	(03/10/2013)	de	bien	réaliser	le	projet.	
L’année	2014	a	donc	marqué	le	début	des	études	préparatoires	à	l’Enquête	Publique	et	VNF	a	maintenu	en	parallèle	une	
phase	de	concertation	sous	forme	d’ateliers	thématiques	avec	les	acteurs	déjà	consultés	comme	l’ANVL.	En	2014	l’ANVL	a	
participé	à	quatre	reprises	à	des	ateliers	:		«	Valorisation	des	anciens	méandres	de	la	Seine	»	le	11/03	et	le17/04,	«	Noues	
et	annexes	hydrauliques	»	le	02/07,	«	Tourisme	et	Paysages	»	le	09/10.	Prochaines	étapes	prévues	->		2017	:	ouverture	de	
l’Enquête	Publique	;	travaux	en	2019-2020	;	2021	:	mise	en	service.
	 Et	 puis,	 l’Établissement	 public	 Seine	 Grands	 Lacs,	 poursuit	 également	 son	 projet	 de	 casier	 inondable,	 d’une	
capacité	de	10	millions	de	m3,	pour	diminuer	les	effets	d’une	crue	majeure	en	Île-de-France	en	cas	de	crues	simultanées	
de	l’Yonne	et	de	la	Seine,	avec	un	second	objectif	concernant	 la	valorisation	écologique	de	la	zone	humide	en	Bassée	
aval.	En	2014	l’ANVL	a	participé	à	cinq	réunions	ou	ateliers	pour	ce	projet	:	3	comités	de	pilotage	(02/04	;	03/06	;	05/11)	
pour	le	choix	du	site	prévu	pour	le	casier	inondable,	plus	2	ateliers	de	réflexion	sur	des	actions	de	valorisation	écologique	
en	Bassée	aval.	Prochaines	étapes	->		2015-2016	:	investigations	complémentaires	pour	constituer	le	dossier	d’Enquête	
Publique	;	2017-2018	:	Enquête	Publique	et	préparation	du	marché	pour	les	travaux	;	2019	et	2020	:	travaux	;	2021	:	mise	
en	service,	essais	accompagnés	du	démarrage	des	suivis	écologiques,	hydrogéologique	et	hydrauliques.

SAGE BASSÉE-VOULZIE.
	 Le	Schéma	d’Aménagement	et	 de	Gestion	de	 l’Eau	 (SAGE)	Bassée-Voulzie	 vient	 d’être	mis	en	chantier	 sous	
l’égide	de	la	Préfecture	de	l’Aube.	Malheureusement	l’ANVL	a	été	oublié	parmi	le	collège	des	associations	qui	font	parties	
de	la	Commission	Locale	de	l’Eau	(CLE),	organe	de	gouvernance	du	SDAGE.	Un	courrier	accompagné	d’un	dossier	a	été	
adressé	à	la	Préfète	de	l’Aube	pour	tenter	de	faire		réparer	cet	oubli.

PARC NAPOLÉON
	 Bien	que	ce	projet	apparaisse	très	hypothétique,	notamment	concernant	son	financement,	la	création	d’un	Parc	à	
thème	consacré	à	Napoléon	situé	sur	le	territoire	de	la	commune	de	Marolles-sur-Seine	nécessite	notre	vigilance.	En	effet,	
les	terrains	envisagés	pour	l’installation	de	ce	parc	sont	situés	en	zone	«	Natura	2000	»	et	à	proximité	de	plusieurs	secteurs	
remarquables	tels	que	la	réserve	ornithologique	du	Carreau	Franc.

VI RESULTATS FINANCIERS ET PREVISIONS 2015	(Jean-Pierre	Méral)

	 Le	bilan	et	le	compte	de	fonctionnement	2014	ont	été	faits	par	le	cabinet	Fidéliance,	et	certifiés	par	Mme	De	Saint	
Michel,	Commissaire	aux	comptes.		Ils	sont	en	page	7	et	8.
	 Cette	année,	nous	avons	un	excédent	de	325	euros,	certes	très	faible,	mais	qui	contraste	avec	les	deux	années	de	
pertes	précédentes.	
	 Pour	2015,	le	budget	prévisionnel	est	en	page	6.	Avec	l’embauche	d’une	cinquième	salariée,	nous	prévoyons	un	
budget	de	302000	euros.
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BUDGET PREVISIONNEL 2015

ANVL PREVISIONS 2015 € PREVISIONS 2015 €
CHARGES PRODUITS

Achats/frais	de	fonctionn. 49000 Subv./conv.	organ.	publics 118000
Prestations/honoraires 9000 Subv./conv.	entrep.	privées 83000
Cotisations 4000 Aide	emploi 51000
Frais	d’expositions 1000 Etudes 33000
Salaires bruts 138000 Cotisations 9000
Charges patronales 83000 Dons 3000
Stages/formation 3000 Ventes/animations 3000
Impressions 15000 Publicité 1000

TOTAL 302000 TOTAL 302000

VII RESULTATS DES VOTES 
 

Présents	:	41										Pouvoirs	:	38											Total	des	votants	:	79	présents	ou	représentés

	 	 	 	 	 										POUR	 						CONTRE	 			ABSTENTIONS

Rapports	moral	et	d’activités	:	 	 	 71	 	 3	 	 5
Rapport	financier	:	 	 	 	 76	 	 0	 	 3
Budget	prévisionnel	2015	:	 	 	 76	 	 0	 	 3

Elections	au	CA	:
Jean	Giraud	:	 	 	 	 	 78	 	 0	 	 1
Philippe	Gourdain	:	 	 	 	 71	 	 0	 	 8
Stanislas	Lamarche	:	 	 	 	 79	 	 0	 	 0
Sylvain	Mahuzier	:	 	 	 	 76	 	 0	 	 3
Michel	Riffé	:	 	 	 	 	 79	 	 0	 	 0
Jean-Philippe	Siblet	:	 	 	 	 67	 	 8	 	 4	 	 	

VIII -PERSPECTIVES 2015

-	Service	civique	:	accueil	de	Maria	GALET	qui	arrivera	d’ici	la	fin	du	mois	d’avril.
-	Stagiaire	:	accueil	d’Elisa	ROUSSET,	stagiaire	de	M1	Paris	7,	ZNIEFF	et	APPB	et	Varennes/Seine/Ville-Saint-Jacques.
-Plaquette	de	communication.	Longtemps	attendue,	cette	plaquette	devrait	bientôt	être	disponible.

	 Au	sujet	du	bulletin,	il	est	clair	que	nous	devons	mettre	toute	notre	énergie	pour	essayer	de	résorber	le	retard	de	la	
publication.	Comme	d’habitude	je	fais	appel	à	vous	pour	nous	fournir	des	propositions	d’articles	et	de	notes.
	 Il	 faudra	 poursuivre	 notre	 travail	 visant	 à	 compléter	 l’Inventaires	 des	 Zones	 Naturelles	 d’Intérêt	 Ecologique	
Faunistique	 et	 Floristique	 (ZNIEFF)	 de	 notre	 territoire	 d’étude.	En	 effet,	 de	 nombreuses	 zones	 doivent	 faire	 l’objet	 de	
compléments	de	prospections	afin	de	«	rafraîchir	»	des	données	parfois	anciennes.
	 L’ANVL	va	également	s’investir	dans	la	seconde	version	de	l’Atlas	de	la	Biodiversité	de	Seine-et-Marne.	En	effet,	
après	s’être	investie	depuis	l’origine	de	la	première	version	dès	2005	qui	vient	de	se	conclure	après	la	publication	du	4ème	
tome	ayant	pour	thème	«	Biodiversité	et	Société	»,	la	seconde	version	de	cet	atlas	va	débuter	en	2015.
	 L’augmentation	des	adhérents	à	 l’association	reste	un	objectif	 récurent.	Merci	à	 tous	de	recruter	des	membres	
autour	de	vous.
	 Avant	 de	 conclure	 cette	 assemblée	 générale	 par	 le	 verre	 de	 l’amitié,	 notre	 collègue	 Philippe	GOURDAIN,	 va	
nous	présenter	une	conférence	sur	les	choix	énergétiques	et	leurs	conséquences	sur	la	biodiversité.	Il	s’agit	d’un	thème	
particulièrement	approprié	en	cette	année	où	 la	21ème	Conférence	des	parties	de	 l’accord	sur	 le	climat	se	 tiendra	en	
novembre	prochain	à	Paris.

Jean-Philippe	SIBLET
12	avril	2015

anvlinfos		6/8



anvlinfos		7/8



anvlinfos		8/8


